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Avant-propos au supplément 9bis, valable dès le 1er janvier 2017 

Conformément à la décision du Conseil fédéral du 16 décembre 
2016, l’accord sur la libre-circulation des personnes avec l’UE est 
étendu à la Croatie avec effet au 1er janvier 2017 (cf. Bulletin 
AVS/PC No 387). Etant donné que le supplément pour l’année 2017 
des présentes directives a déjà été publié, un second supplé-
ment  valable à partir du 1er janvier 2017 est publié en raison de la 
modification de l’accord de la libre-circulation des personnes interve-
nue en dernière minute. Ce supplément tient compte des modifica-
tions liées à la Croatie, qui jusqu’à présent était un état contractant 
(accord bilatéral). Les quelques modifications apportées sont signa-
lées par la mention 1/17. 
  

https://www.bsvlive.admin.ch/vollzug/storage/documents/4517/4517_1_fr.pdf
https://www.bsvlive.admin.ch/vollzug/storage/documents/4517/4517_1_fr.pdf
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2003 Peuvent adhérer les personnes qui ont la nationalité suisse  
1/17 ou celle de l’un des Etats suivants: 

– Allemagne, 
– Autriche, 
– Belgique, 
– Bulgarie, 
– Chypre, 
– Croatie,  
– Danemark, 
– Espagne, 
– Estonie, 
– Finlande, 
– France, 
– Grande-Bretagne, 
– Grèce, 
– Hongrie, 
– Irlande, 
– Islande, 
– Italie, 
– Liechtenstein, 
– Lettonie, 
– Lituanie, 
– Luxembourg, 
– Malte, 
– Norvège, 
– Pays-Bas, 
– Pologne, 
– Portugal, 
– République tchèque, 
– Roumanie, 
– Slovaquie, 
– Slovénie, 
– Suède. 
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1/17 2.3 Dispositions transitoires relatives à la révision de 
l’assurance facultative dès le 1er avril 2001, à la Con-
vention de l’AELE dès le 1er juin 2002 et à l’extension 
de l’Accord sur la libre circulation des personnes dès 
le 1er avril 2006, dès le 1er juin 2009 et dès le 1er jan-
vier 2017. 

2015 Pour la Croatie, la durée d'assurance est limitée au maximum 
1/17 à six ans. L'assurance prend définitivement fin le 31 dé-

cembre 2022. 
  L’assurance peut être poursuivie jusqu’à l’atteinte de l’âge 

de la retraite pour les personnes qui résidaient: 
– dans un Etat, qui appartenait déjà à l’UE avant le 1er mai 

2004 et qui ont accompli 50 ans jusqu’au 31 mars 2001; 
– dans un Etat qui appartient à l’UE depuis le 1er mai 2004 et 

qui ont accompli 50 ans jusqu’au 31 mars 2006; 
– en Bulgarie ou en Roumanie et qui ont accompli 50 ans 

jusqu’au 31 mai 2009; 
-  en Croatie et qui ont accompli 50 ans jusqu'au 31 dé-

cembre 2016;  
– dans un Etats membre de l’AELE et qui ont accompli 

50 ans jusqu’au 31 mai 2002. 

2016 Les ressortissants suisses qui, jusqu’au 31 mars 2007, ont  
1/17 déplacé leur résidence d’un Etat membre de l’UE – dans sa 

composition avant le 1er mai 2004, dans un Etat non membre 
de l’UE – dans sa composition avant le 1er mai 2004, ou de 
l’AELE restent assurés facultativement au-delà de cette date. 
Tel est également le cas des ressortissants suisses et de 
ceux de l’UE – dans sa composition avant le 1er mai 2004 – 
qui, jusqu’au 31 mai 2008, ont déplacé leur résidence d’un 
Etat membre de l’AELE vers un Etat qui n’est ni membre de 
l’UE – dans sa composition avant le 1er mai 2004, – ni mem-
bre de l’AELE. 
Il en est de même pour les ressortissants suisses et les res-
sortissants de l’UE et de l’AELE qui ont, jusqu’au 31 mars 
2012, leur résidence dans un Etat qui est entré dans l’UE le 
1er mai 2004 et qui déplacent leur résidence dans un Etat 
pour lequel l’Accord sur la libre circulation des personnes 
avec l’UE du 21 juin 1999 n’est pas applicable et qui, de sur-
croît, n’est pas membre de l’AELE. 
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Il en est de même pour les ressortissants suisses et les res-
sortissants de l’UE et de l’AELE qui, jusqu’au 31 mai 2015, 
déplacent leur résidence de Bulgarie ou de Roumanie dans 
un Etat pour lequel l’Accord sur la libre circulation des per-
sonnes avec l’UE du 21 juin 1999 n’est pas applicable et qui, 
de surcroît, n’est pas membre de l’AELE. 
Il en est de même pour les ressortissants suisses et les res-
sortissants de l’UE et de l’AELE qui, jusqu’au 31 décembre 
2022, déplacent leur résidence de Croatie dans un Etat pour 
lequel l’Accord sur la libre circulation des personnes avec 
l’UE du 21 juin 1999 n’est pas applicable et qui, de surcroît, 
n’est pas membre de l’AELE. 
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